
   DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
                 ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
      DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
               -----                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
                 ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 09.085 
 
L'An deux Mille Neuf, le 29 juin à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
        Le 19 juin  2009         Le 22 juin 2009 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, 
Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Melle BARRAUD-DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, M. CHABASSE, Mme 
CIRAUD-LANOUE, M. COASSIN, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-
MOLL, M. FILOCHE, M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mme 
LEFEBVRE, M. MERLE, Mme MONNEREAU, Mme PELLET, M. POTENNEC, M. 
PRUDENCIO, M. RICH, M. STOFFAËS, Mme WILLMANN, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme LECOMTE représentée par Mme GRAMMATICO 
M. DENIS représenté par Mme DOUMECQ 
M. COEURET représenté par Mme CROUÉ 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE :    / 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N°2/2009 
 
RAPPORTEUR : Mme FAUQUET-MOLL 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- Ouï l’exposé du Rapporteur, 
 

- Vu l’avis de la Commission des Finances, 
 

DECIDE 
 

. de modifier les crédits de l’exercice 2009 comme suit : 
 
 

Imputation/Libellé Dépenses Imputation/Libellé Recettes 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
022.01 
- Dépenses imprévues 
 
023.01  
- Virement à la section 
d’investissement 
 
61522.0209 
- Travaux locaux Pelletan 
suite à tempête 
 
61522.324 
- Travaux église de Pontaillac 
suite à tempête 
 
61522.40 
- Réfection toiture COSEC 
 
61522.833 
- Remise en état locaux 
stockage HPME 
 
62324.334 
- « Les Grandes Traversées » 
 
 
 
62326.335 
- « Lectures de Ville » 
 
62327.335 
- « Visions d’Architecture » 
 
62322.0241 
- Organisation Fête du Cheval 
 
6574.520 
- Subventions Sociales 
 
 

 
- 28 090,60 € 

 
 

+ 356 143,00 € 
 
 
 

+ 4 048,00 € 
 
 
 

+ 3 046,00 € 
 
 
 

+ 11 200,00 € 
 
 

+ 12 000,00 € 
 
 
 

- 48 000,00 € 
 
 
 
 

- 26 000,00 € 
 
 

- 10 000,00 € 
 
 

- 60 000,00 € 
 
 

+ 8 000,00 € 
 
 
 

 
773.40 
- Reversement Subvention 
SURF 
 
7473.334 
- Subvention Département 
« Les Grandes Traversées » 
 
7473.335 
- Subvention Département 
« Lectures de Ville » 
 
7473.335 
- Subvention Département 
« Visions d’architecture » 
 
7475.334 
- Subvention ARA « Les 
Grandes Traversées » 
 
7475.335 
- Subvention ARA « lectures 
de Ville » 
 
  
 
 
7475.336 
-Subvention ARA « Festival 
de l’Arc Atlantique» 
 
7472.336 
- Subvention Région 
« Festival de l’Arc 
Atlantique » 
 
7475.313 
- Subvention ARA 
« BRAVO » 
 

 
+ 500,00 € 

 
 
 

- 35 000,00 € 
 
 
 

- 13 000,00 € 
 
 
 

- 7 000,00 € 
 
 
 

- 13 000,00 € 
 
 
 

- 13 000,00 € 
 
 
 
 
 
 

- 50 000,00 € 
 
 
 

- 38 000,00 € 
 
 
 
 

- 10 000,00 € 
 
 
 



62325.336 
- « Festival de l’Arc 
Atlantique » 
 
6228.313 
- « BRAVO » 
 
6574 04 
- Subvention Comité de 
Jumelage 
 
6574 40 
- Subventions sportives 
 
6574.5220 
- Subvention Jeunesse 
Animation « Fête du Cheval » 
 
6574.90 
- Subvention AIMCR+ 
(Association 
Interprofessionnelle du 
Marché Central de ROYAN 
+) 
 
6236.251 
- Impression dossiers 
consultation cuisine centrale 
 
60623.251 
- Alimentation cantines 
 
60623.61 
- Alimentation repas à 
domicile 
 

- 88 000,00 € 
 
 
 

- 10 000,00 € 
 
 

+ 2 000,00 € 
 
 
 

+ 500,00 € 
 
 

+ 70 000,00 € 
 
 
 

+ 843,60 € 
 
 
 
 
 
 

+ 4 000,00 € 
 
 
 

+ 249 000,00 € 
  
 
 + 138 000,00 € 

7475.335 
- Subvention ARA « Visions 
d’Architecture » 
 
7788.0209 
- Remboursement assurance 
locaux Pelletan 
 
7788.324 
- Remboursement assurance 
église de Pontaillac 
 
7788.900 
- Remboursement assurance 
matériel électrique volé 
Jardins du Monde 
 
7788.251 
- Remboursement assurance 
cuisine centrale (Travaux) 
 
7788.251 
- Complément 
remboursement assurance 
cuisine centrale (alimentation 
et nettoyage) 
 

- 3 000,00 € 
 
 
 

+ 2 024,00 € 
 
 
 

+ 1 523,00 € 
 
 
 

+ 2 643,00 € 
 
 
 
 

+ 430 000,00 € 
 
 
 

  + 334 000,00 € 
 
 

 + 588 690,00 €  + 588 690,00 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
020 01 
- Dépenses imprévues 
 
2031.824 
- Marché « assistance révision 
ZPR » 
 
2183.0205 
- Acquisition photocopieur ST 
 
2315 8211 
- Travaux mobilier urbain 
 
2188.313 
- Matériel Salle de Spectacles 

 
- 50 617,00 € 

 
 

+ 16 910,00 € 
 
 
 

+ 9 500,00 € 
 
 

- 30 000,00 € 
 
 

+ 2 000,00 € 
 

 
1641.01 
- Emprunt Jardins du Monde 
 
1641.01  
- Emprunt Centre Equestre 
 
021.01 
- Virement de la section de 
fonctionnement 

 
+ 6 500,00 € 

 
 

+ 11 555,00 € 
 
 

+ 356 143,00 € 
 
 



 
2188 8211 
- Acquisitions mobilier urbain 
 
2188.900 (HT) 
- Matériel électrique Jardins 
du Monde 
 
2313.4143 (HT) 
- Réfection boxes Centre 
Equestre (complément) 
 
2313.4143 (HT) 
- Construction socle pour 
marcheur Centre Equestre 
 
2313 4151 
- Travaux au squash 
 
2188 512 
- Acquisition défibrillateurs 
 
2188 900 (HT) 
- Acquisition alarme Jardins 
du Monde 
 
2188 0202 
- Acquisition badgeuse 
personnel 
 
2188.0207 
- Acquisition podium sur 
pieds pour festivités 
 
2313.251 
- Travaux cuisine centrale 
 
2188.251 
- Matériel cuisine centrale 
 

 
+ 30 000,00 € 

 
 

+ 2 643,00 € 
 
 
 

+ 8 555,00 € 
 
 
 

+ 3 000,00 € 
 
 
 

+ 2 575,00 € 
 
 

+ 1 000,00 € 
 
 

+ 6 500,00 € 
 
 
 

+ 2 632,00 € 
 
 
 

+ 16 000,00 € 
 
 
 

+ 351 000,00 € 
 
 

+ 2 500,00 € 
 

 + 374 198,00 €  +  374 198,00 € 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 3 juillet 2009 
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